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Abstract
The aim of the article is to describe the evolution of the research subject the linguistics of 

a text used to deal with starting from the 1960s. The very description covers the period from text 
grammars formulated under the influence of generative-transformational grammar to cognitive 
discourse models developing contemporarily. What illustrates this latest research trend is the con-
ception of a discourse as a multidimensional object constituting information, ontological, axio-
logical, functional, and expression structures, and genre convention the author has been develo-
ping since 1990s (E. M i c z k a, 1993, 1996, 2000, 2002). 

Keywords
Evolution of the linguistics of a text, text grammars, cognitive discourse models, discourse 

dimensions: information, functional, ontological, axiological and expression dimension, genre 
conventions.

Introduction 

L’objectif de cet article est de présenter l’évolution de l’objet de recher-
ches de la linguistique textuelle – de l’époque marquée par la domination de 
la grammaire générative-transformationnelle qui s’étendait sur tous les do-
maines de la linguistique, les recherches textuelles y incluses, jusqu’à l’épo-
que actuelle où les études sur le texte et le discours sont influencées par le 
cognitivisme. Et pour illustrer cette étape la plus récente des recherches dans 
la linguistique textuelle, nous allons présenter le modèle cognitif de discours 
conçu en tant qu’objet pluridimensionnel que nous développons à partir des 
années 90 (E. M i c z k a, 1993, 1996, 2000, 2002).
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1. Evolution des recherches sur le texte et le discours
– dès grammaires de texte aux modèles cognitifs
de structures textuelles et discursives

Nous observons le début des recherches linguistiques sur le problème de 
structures et opérations supraphrastiques déjà dans les années soixante du XXe 
siècle. Durant les quatre dernières décennies les auteurs ont proposé plusieurs 
termes pour décrire ces phénomènes : texte (R. de B e a u g r a n d e, 1990 ; 
R. de B e a u g r a n d e, W. D r e s s l e r, 1981 ; T. D o b r z y ń s k a, 1993),
discours (E. B e n v e n i s t e, 1966 ; G. B r o w n, G. Yu l e, 1991 ; A. D u -
s z a k, 1998), énonciation (E. B e n v e n i s t e, 1970), conversation, échan-
ge (E. R o u l e t, 1981), séquence (J.-M. A d a m, 1992), macrostructures
(T.A. Va n  D i j k, 1977), superstructures (H. We i n r i c h, 1989 ; E. We r -
l i c h, 1976), paragraphe (G. D e n h i è r e, éd., 1984), et aussi actes de langa-
ge dans le discours (C. K e r b r a t - O r e c c h i o n i, 2001 ; A. W i e r z b i c -
k a, 1983).

Les premiers travaux sur les structures et mécanismes textuels sont situés 
dans les années soixante du siècle précédent. A cette époque-là, les linguistes 
construisent les grammaires de texte en adoptant l’hypothèse de l’existence du 
module textuel de la compétence, autrement dit en admettant le principe que 
la compétence linguistique s’étend au niveau supraphrastique (W. D r e s s -
l e r, 1970 ; R. H a r w e g, 1977 ; E. L a n g, 1972 ; H. R ü c k, 1980 ; E. We r -
l i c h, 1976). Construites sur le modèle de grammaire générative-transforma-
tionnelle de phrase, les grammaires de texte doivent être capables de prévoir
les textes grammaticalement corrects et, aussi, sémantiquement acceptables.
Elles contiennent le modèle de production et le modèle d’interprétation de tex-
tes. Et, dans le modèle de production textuelle, le point de départ est consti-
tué par les règles de nature générative : de récriture et de transformation qui
devaient permettre de créer un texte cohérent.

En décrivant cette première période de recherches textuelles, M. C h a -
r o l l e s  (1978) constate que, quel que soit le modèle de texte adopté ; généra-
tif, fonctionnel ou structuraliste, on admet généralement que, pour qu’un texte 
soit cohérent, il doit satisfaire à quatre conditions, ou méta-règles de cohéren-
ce : de répétition, de progression, de non-contradiction et de relation. 

Pourtant, il faut constater que dans les grammaires de texte on met en re-
lief le rôle des relations et structures aux niveaux intra- et interphrastiques en 
laissant de côté les relations et structures au niveau supraphrastique. Les lin-
guistes se penchent avant tout sur l’aspect linéaire des structures textuelles, 
et décrivent les moyens cohésifs du langage qui assurent les liens intra- et in-
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terphrastique, et, ceci, au détriment des études sur l’aspect global de structu-
res textuelles et leur interaction avec le contexte. 

Au carrefour des années soixante et soixante-dix, les modèles linguisti-
ques de texte et de discours subissent les transformations importantes. La no-
tion elle-même de cohérence est reformulée parce que les chercheurs rejettent 
la conception selon laquelle la cohérence est un trait objectif de texte – indé-
pendant des participants à l’acte de communication et de la situation de com-
munication elle-même. Dans cette perspective méthodologique, on disait que 
le texte est cohérent grâce à une application en ordre correct d’un ensemble 
de règles de production et d’interprétation aux niveaux inter- et supraphras-
tiques. 

Au début des années soixante-dix du siècle précédent, les linguistes et les 
psycholinguistes introduisent une nouvelle conception de la cohérence ; son 
statut ontologique change et elle devient un principe cognitif commun à tous 
les locuteurs qui, confrontés à un ensemble quelconque d’éléments linguisti-
ques, tendent à le percevoir et interpréter comme un tout doté d’un sens glo-
bal. La cohérence commence à fonctionner comme un trait virtuel, dépendant 
de l’émetteur et/ou du recepteur qui, dans certaines circonstances, peuvent as-
signer à une séquence de phrases une interprétation sémantico-pragmatique 
globale (M. C h a r o l l e s, M.-F. E r l i c h, 1991).

A la même époque, nous observons la naissance des nouvelles discipli-
nes linguistiques consacrées à l’étude des structures et procédures au niveau 
supraphrastique. Tout d’abord, R. de B e a u g r a n d e  et W. D r e s s l e r 
(1981) proposent le terme de linguistique textuelle pour remplacer le terme 
– déjà inadéquat aux objectifs nouveaux – de grammaire de texte. Parallèle-
ment aux recherches en linguistique textuelle, paraissent les travaux sur l’ana-
lyse de discours (G. B r o w n, G. Yu l e, 1991 ; T.A. Va n  D i j k, éd., 2001 ;
M.R. M a y e n o w a, 1987), l’analyse conversationnelle (J. M o e s c h l e r,
1985 ; E. R o u l e t, 1981) et sur l’énonciation (E. B e n v e n i s t e, 1970 ;
C. K e r b r a t - O r e c c h i o n i, 1980).

Dès années quatre-vingt, la linguistique textuelle et l’analyse de discours
sont fortement marquées par l’influence des sciences cognitives ; psychologie 
cognitive, neurosciences, recherches en intelligence artificielle, sémantique et 
grammaire cognitives. Dans les modèles cognitifs de structures textuelles et 
discursives, le texte et le discours sont conçus en tant que résultat des activités 
mentales du locuteur et de l’interprétant (J.-M. A d a m, 1992 ; P. C o i r i e r, 
D. G a o n a c ’ h, J.-M. P a s s e r a u l t, 1996 ; G. D e n h i è r e, S. B a u d e t,
1992 ; T.A. Va n  D i j k, W. K i n t s c h, 1983 ; A. D u s z a k, 1998 ; O. J ä -
k e l, 2003 ; E. M i c z k a, 2002 ; F. R a s t i e r, 1991).
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2. Un modèle cognitif de discours conçu
en tant qu’objet pluridimensionnel

Dans le modèle que nous développons à partir des années quatre-vingt-
dix (E. M i c z k a, 1993, 1996, 2000, 2002), le discours est défini comme un 
objet à plusieurs dimensions. Nous pouvons l’analyser comme le lieu de réa-
lisation des structures de différents types : informationnelles (thématico-rhé-
matiques), ontologiques, fonctionnelles, énonciatives, axiologiques et méta-
textuelles (celui de conventions de genres). 

Dans les opérations cognitives du traitement de texte, les psycholinguis-
tes distinguent trois phases: 
a) la phase d’entrée qui inclut la compréhension et la mémorisation,
b) la phase de conservation en mémoire,
c) la phase de sortie qui embrasse la récupération de l’information sémanti-

que et la production d’un nouveau texte.
Le modèle que nous allons présenter concerne la première étape de la pha-

se d’entrée : la compréhension. Parmi les opérations cognitives partielles né-
cessaires à la compréhension de texte, les psycholinguistes G. D e n h i è r e 
et S. B a u d e t (1992 : 145) indiquent les opérations suivantes : analyse syn-
taxique, récupération en mémoire des signifiés, construction des propositions 
psychologiques et établissement de leur cohérence locale, établissement de la 
cohérence globale de la signification et récupération en mémoire des connais-
sances préalables. 

Les auteurs soulignent que les modèles de compréhension s’appuient sur 
deux hypothèses distinctes concernant la nature de la compréhension. Ainsi, 
ils distinguent les modèles d’activation et les modèles à l’instanciation des 
schémas. Dans le premier cas, disent-ils, la compréhension « consiste à acti-
ver les connaissances – envisagées comme des portions d’un réseau d’asso-
ciations – et à établir de nouvelles associations entre les noeuds du réseau » 
(G. D e n h i è r e, S. B a u d e t, 1992 : 148). Les auteurs y classent le modè-
le symbolique d’Anderson et le modèle connexioniste de Rumelhart. Dans le 
second cas, celui des modèles à l’instanciation des schémas, la compréhen-
sion exige « l’intervention de connaissances décrites comme des structures 
de donnés préconstruites et disponibles en mémoire qui, une fois activées, 
contraignent la construction de la représentation » (G. D e n h i è r e, S. B a u -
d e t, 1992 : 147).

Le modèle proposé se concentre sur la première phase du traitement de 
texte ; la compréhension, et se situe dans la classe de modèles à l’instancia-
tion des schémas parce que nous postulons l’organisation des connaissances 
activées pendant la lecture en cadres de l’expérience (E. G o f f m a n, 1991). 
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Nous définissons le texte comme une suite phrastique qui permet au moins 
une des opérations suivantes : reprérage du thème global, établissement d’idée 
directrice, élaboration du plan, résumé ou synthèse de deux ou plusieurs suites 
phrastiques. Le discours est conçu comme le texte perçu et analysé dans un 
contexte communicatif donné. Nous adoptons l’hypothèse que les processus 
cognitifs activés pendant la lecture aboutissent à la construction d’une repré-
sentation mentale de discours qui est, au moins partiellement, la reconstruc-
tion du programme minimum de l’émetteur. Nous envisageons le programme 
discursif minimum comme la constellation des choix qui visent : 
a) la situation modelisée dans le discours, ce qui impose un certain thème

global (TG) et délimite le domaine thématique dans lequel le discours sera
situé,

b) la fonction dominante du discours,
c) le registre discursif – le trait distingué à la base du critère énonciatif qui

correspond à la structure des relations entre le locuteur et le(s) lecteur(s)
inscrite dans le discours,

d) le type de monde discursif,
e) l’orientation axiologique du discours résultant de la décision qui porte sur

la prédication valorisante attachée au thème global.
Dans la perspective méthodologique de ce travail, comprendre un discours

signifie construire sa représentation mentale à six domaines. Pour atteindre 
cet objectif, le lecteur doit accomplir les tâches cognitives partielles, c’est-à-
dire – répondre aux questions engendrées par six domaines de la représenta-
tion discursive: informationnel, ontologique, fonctionnel, axiologique, énon-
ciatif et métatextuel (celui des conventions de genre) (E. M i c z k a, 2002). 
Le tableau 1 présente les opérations cognitives situées dans chacun de six do-
maines de la représentation discursive. 

Parallèlement à ces tâches cognitives partielles qui consistent à trouver 
les réponses aux questions engendrées par six domaines de la représentation 
discursive, le lecteur exécute les tâches cognitives globales. Il retrouve le ca-
dre de l’expérience, autrement dit le domaine cognitif le plus proche des faits 
relatés dans le discours. 

Le cadre de l’expérience est une notion issue des travaux sociologiques 
d’E. G o f f m a n  (1991) sur la perception, la catégorisation, et donc la com-
préhension des événements de la vie quotidienne. L’auteur définit le cadre de 
l’expérience comme un schéma interprétatif et distingue les cadres naturels 
qui permettent d’identifier les événements non pilotés des cadres sociaux grâ-
ce auxquels nous comprenons d’autres événements « animés par une volon-
té ou un objectif et qui requièrent la maîtrise d’une intelligence ; ils impli-
quent des agencements vivants, et le premier d’entre eux, l’agent humain » 
(1991 : 31). 
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T a b l e a u  1
Domaines de la représentation discursive et opérations cognitives

I. Domaine informationnel II. Domaine ontologique

1. Établissement :
a) du thème global,
b) des thèmes

de groupes
phrastiques TGP,

c) des thèmes de
phrases.

2. Reconstruction :
a) des ensembles

rhématiques –
des faisceaux de
rhèmes adjoints
à un TGP,

b) des rhèmes de
phrases.

1. Décision concernant le statut ontologique :
a) du thème global, des thèmes de groupes

phrastiques et des thèmes de phrases,
b) des relations entre :
– les ensembles rhématiques et les thèmes

de groupes phrastiques et le thème global,
– les rhèmes et les thèmes de phrases.

III. Domaine fonctionnel IV. Domaine axiologique

1. Établissement de la fonction principale
du discours.

2. Reconstruction du type de structure
fonctionnelle – séquence – dominant
dans le discours, et des relations entre la
séquence identifiée en tant que dominante
et son prototype (J.-M. A d a m, 1992).

3. Reconstruction des structures
séquentielles hétérogènes.

4. Des relations qui se manifestent entre les
différentes séquences dans le discours.

1. Identification du système de valeurs
réalisé dans le discours par :

a) valorisation positive du thème global
et des thèmes de groupes phrastiques,

b) valorisation négative du thème global
et des thèmes de groupes phrastiques,

c) combinaison des valorisations positive
et négative des thèmes de groupes
phrastiques.

2. Constatation du manque de valorisation
dans le discours.

V. Domaine énonciatif VI. Domaine métatextuel
(de conventions de genre)

1. Identification des traits du/des
énonciateur(s) et du public préconstruir
présents dans le discours.

2. Description des relations entre les
participants à l’acte de communication.

3. Découverte d’éventuelles opérations dis-
cursives : simulation, masquage, création
d’une communauté de discours apparente.

4. Localisation du discours dans le temps
et l’espace.

1. Choix de l’appartenance catégorielle d’un
discours.

2. Décision concernant l’emploi d’un
discours donné dans un contexte
particulier :

a) l’emploi où les conventions de genre sont
observées,

b) l’emploi où les conventions de genre sont
transgressées.

L’ensemble des cadres primaires, naturels et sociaux, dit E. Goffman, for-
me le système de croyances d’un groupe donné, activé pour que nous puis-
sions rendre signifiants les événements de la vie quotidienne. Ainsi, la notion 
sociologique de cadre de l’expérience se rapproche de la notion linguistique 
de domaine cognitif introduite par R. Langacker. 

Selon E. G o f f m a n, les procédures qui permettent les transformations 
des cadres primaires : modalisations et fabrications sont, elles aussi, commu-
nes à toute la population. La modalisation est un processus pendant lequel 
« une activité donnée, déjà pourvue d’un sens par l’application d’un cadre pri-
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maire, se transforme en une autre activité qui prend la première pour le mo-
dèle mais que les participants considèrent comme sensiblement différente » 
(1991 : 52). Les types de modalisation sont les suivants : les faire-semblant 
(jeux, fantasmes, scénarios), les rencontres sportives, les cérémonies, les réi-
térations techniques (apprentissage d’une tâche, démonstration théorique et 
pratique, utilisation d’enregistrement, expérience), les détournements. 

La fabrication, par contre, concerne « des efforts délibérés, individuels 
ou collectifs, destinés à désorienter l’activité d’un individu ou d’un ensemble 
d’individus et qui vont jusqu’à fausser leurs convictions sur les cours des cho-
ses » (E. G o f f m a n, 1991 : 93). L’auteur distingue les fabrications bénignes 
(tours, canulars expérimentaux, canulars formateurs, épreuves décisives de la 
loyauté et du caractère, machinations protectrices, fabrications purement stra-
tégiques) et les fabrications abusives (directes, indirectes, illusions). 

En interprétant le discours, le lecteur identifie le cadre global qui consti-
tue le fond conceptuel (domaine cognitif) pour les événements dont ce dis-
cours parle. Il doit, en plus, décider quel type d’événement cognitif – c’est 
le terme que nous reprenons de R. Langacker – domine dans le discours. 
R. Langa cker propose sept types d’événements cognitifs : existence, événe-
ment, action, sensation, possession, déplacement et transmission (dans E. T a -
b a k o w s k a, red., 2001).

En exécutant ces deux tâches globales, c’est-à-dire en identifiant le cadre 
de l’expérience et le type d’événement cognitif dominant, l’interprétant re-
construit les structures situationnelles de discours – définies comme la suite 
ordonnée d’événements cognitifs, subordonnés à l’événement cognitif consi-
déré dominant. 

Le schéma 1 présente la relation entre la structure situationnelle de dis-
cours, c’est-à-dire le cadrage sélectionné par le lecteur, et, donc, le type de sché-
ma événementiel dominant, et les domaines de la représentation discursive.

Pour conclure, nous pouvons dire que le modèle cognitif de discours 
conçu comme un objet pluridimensionnel permet de conceptualiser le proces-
sus d’interprétation en tant que construction de sa représentation mentale. Ce 
processus implique l’interaction entre six domaines de la représentation dis-
cursive : informationnel, ontologique, fonctionnel, axiologique, énonciatif et 
métatextuel. Cette interaction concerne aussi bien les tâches cognitives par-
tielles qui consistent à trouver les réponses aux questions engendrées par les 
domaines de la représentation discursive et les tâches cognitives globales qui 
visent à identifier le cadrage le plus adéquat et le type d’événement cognitif 
dominant dans le discours.
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S c h é m a  1
Structure situationnelle et six domaines de la représentation discursive

I. Situation de communication

II. Discours

III. Sélection d’une structure situationnelle
(cadrage)

Schémas événementiels :
1. existence
2. événement
3. action
4. sensation
5. possession
6. déplacement
7. transmission

IV. Domaines de la représentation dont chacun permet l’identification
d’un type de structures discursives

A. Domaine informationnel B. Domaine ontologique

C. Domaine fonctionnel D. Domaine axiologique

E. Domaine énonciatif F. Domaine de conventions de genre
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